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NOTE D'INFORMATION 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET 
DU CONSEIL modifiant le règlement (CE) n° 539/2001 fixant la liste 
des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa 
pour franchir les frontières extérieures des États membres et la liste de 
ceux dont les ressortissants sont exemptés de cette obligation (Kosovo*) 

- Résultat de la première lecture du Parlement européen  

(Strasbourg, du 25 au 28 mars 2019) 
  

I. INTRODUCTION 

La rapporteure, Mme Tanja FAJON (S&D, SI) a présenté, au nom de la commission des libertés 

civiles, de la justice et des affaires intérieures, un rapport visant à reprendre la proposition de 

la Commission concernant un règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant 

le règlement (CE) n° 539/2001 fixant la liste des pays tiers dont les ressortissants sont soumis 

à l'obligation de visa pour franchir les frontières extérieures des États membres et de ceux dont 

les ressortissants sont exemptés de cette obligation (Kosovo*). 

                                                 
* Cette désignation est sans préjudice des positions sur le statut et est conforme à la résolution 

1244/1999 du Conseil de sécurité des Nations unies ainsi qu'à l'avis de la CIJ sur 

la déclaration d'indépendance du Kosovo. 
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En outre, le groupe politique EFDD a déposé un amendement (amendement 1) et le groupe 

politique ENF a déposé un amendement (amendement 2), tous deux proposant de rejeter 

la proposition de la Commission. 

II. VOTE 

Lors du vote intervenu le 28 mars 2019, l'assemblée plénière a rejeté les amendements 1 et 2 et 

le Parlement a adopté sa position en première lecture en reprenant la proposition de la Commission. 

La résolution législative du Parlement européen figure à l'annexe de la présente note†. 

 

                                                 

† Le texte de la position du Parlement contenu dans la résolution législative indique 

les modifications apportées à la proposition de la Commission par les amendements: 

les passages ajoutés sont signalés en caractères gras et italiques et les passages supprimés par 

le signe " ▌". 
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ANNEXE 

28.3.2019 

Liste des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa pour 

franchir les frontières extérieures des États membres et de ceux dont les 

ressortissants sont exemptés de cette obligation (Kosovo) ***I 

Résolution législative du Parlement européen du 28 mars 2019 sur la proposition de règlement 

du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) nº 539/2001 fixant la liste 

des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa pour franchir les 

frontières extérieures des États membres et la liste de ceux dont les ressortissants sont 

exemptés de cette obligation (Kosovo3) (COM(2016)0277 – C8-0177/2016 – 2016/0139(COD)) 

 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2016)0277), 

– vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 77, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la 

Commission (C8-0177/2016), 

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

– vu l'article 59 de son règlement intérieur, 

– vu le rapport de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures et 

l'avis de la commission des affaires étrangères (A8-0261/2016), 

1. arrête sa position en première lecture en faisant sienne la proposition de la Commission; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle remplace, modifie de manière 

substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission 

ainsi qu'aux parlements nationaux. 

 

 

                                                 
3  Cette désignation est sans préjudice des positions sur le statut et est conforme à la résolution 

1244/1999 du Conseil de sécurité des Nations unies ainsi qu'à l'avis de la CIJ sur la 

déclaration d'indépendance du Kosovo. 
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